
Alvéole finance deux étapes clés 

Lieux d’implantation des locaux vélos 

Pôles d’échanges multimodaux Logement social

Etablissements publics, 
espace public

Etablissements scolaires et 
universitaires

Création de 30 000 places de 
stationnement vélo 
 structures et supports vélos financés à 
60% par les CEE

18 000 usagers accompagnés grâce à 
des actions de sensibilisation à 
l’écomobilité
 financées à 100% par les CEE
 obligatoire pour les écoles élémentaires 

pour initier le « savoir rouler »

Structures éligibles

Communes, EPCI, départements, régions, bailleurs 
sociaux, sociétés d’économie mixte, sociétés 
publiques locales …



Procédure et financements

• Devis ou commandes signés après le 9 février 2019

• Trois solutions éligibles 

• Consignes sécurisées (individuelles ou collectives) 

plafond 2000 € HT / attache vélo

• Abris vélos couverts et ouverts

plafond 700 € HT / attache vélo

• Supports vélos dans local existant

Plafond 200 € HT / attache vélo

• Projets réalisables d’ici juin 2021 

• Candidature sur www.programme-alveole.com

http://www.programme-alveole.com/

